
IMPORTANT : brulage 
 
Par arrêté préfectoral n° D3 SIDPC 20-144 du 16 novembre 2020, 
Le brulage à l’air libre des déchets verts est interdit sur l’ensemble du département de l’Eure 
quelque soit la période de l’année. 
Les déchets verts comprennent les déchets issus de la tonte de gazon, de la taille de haies et 
d’arbustes, des opérations d’élagage, d’abattage, du ramassage des feuilles et aiguilles mortes. 

Bien évidemment tout brulage de matériaux autres que ceux ci-dessus est également strictement interdit (carton, 
papier, plastique, caoutchouc, etc.). 

Pour rappel l’amende encourue pour non respect de cette réglementation est de 450€. 

Élagage  
 
Nous vous rappelons que l’élagage des arbres et arbustes est obligatoire le long des routes, et 
des chemins communaux.  
Afin de maintenir une ambiance de bon voisinage il est conseillé également de procéder à l’éla-
gage de vos arbres dont les branches dépassent chez votre voisin. 
Nous vous rappelons que la loi n’autorise pas un particulier à élaguer les arbres du voisin. Par 
contre il est autorisé à couper des racines, des ronces et des brindilles venues d’à côté jusqu’à 
la limite de son terrain, il doit laisser les branchages tels quels. 
Après avoir demandé à votre voisin de procéder à l’élagage de ses arbres, si celui ne remplit pas cette obligation, vous 
pouvez lui rappeler l’article 673 du Code civil : « Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres, arbus-
tes et arbrisseaux du voisin peut contraindre celui-ci à les couper. »  
Cependant nous vous conseillons  avant d’en arriver au processus judicaire de vous entendre entre voisins, cela per-
mettra de conserver une bonne ambiance dans la commune. 

PULLAY 
 

Bulletin municipal 

Ils exercent leurs activités professionnelles à Pullay.  
Si nécessaire faites appel  à eux. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006430148


Souvenir, souvenir, 
École de Pullay année 1964 

De haut en bas, de gauche a droite : 1 Odile Leboc- 2 Jean-

Jacques JANIK- 3 Melle Labruyere- 4 Serge Simoes- 5 Sylvie 

Mege—6 Monique delescot-7 Eliane Charles-8 Alain Ovieve 

9 Patrick Leguenec-10 Gisèle Delescot-11 Patrick Contastin 

12 Monique Triboy-13 Gérard Drouet-13 Pierre Bouillie- 15 

Christine Mege-16 Pierrick Bourdin- 17 Annie JANIK 

18 Brigitte Simoes- 19 Philippe Bourdin-20 Monique Heripel-

21 Daniel Charles-22 Nicole Leguenec. 

L’Interco Normandie Sud Eure (INSE) 
 
Notre commune fait partie de la communauté de com-
munes INSE. Celle-ci rassemble 41 communes. 
L’Interco a acquis d’office un certain nombre de compé-
tences qui auparavant étaient dévolues aux communes. 
Certaines de ces compétences nous concernent quoti-
diennement, aussi en cas de problème c’est à l’Interco 
qu’il faut s’adresser.  
Quelles sont-elles ? 

 La gestion des déchèteries. Pour Pullay la plus pro-
che est celle de Verneuil, mais il en existe une à 
Breteuil, Mesnils-sur-Iton (Damville), Rugles) 

 La collecte des déchets ménagers  
 La gestion des containers personnels 
 La gestion de la voirie 
 L’assainissement non collectif 
 Les transports scolaires (prise des inscriptions, car 

depuis 2020 c’est la région qui gère) 
 Le haut et le très haut débit Internet 
 L’instruction des permis de construire 
 L’organisation et la gestion des espaces recevant 

les enfants (le Multi-accueil, les micro-crèches, les 
Relais Assistance Maternels, les ALSH comme la 
Maison des Champs à Verneuil, elc.) 

 Les Espaces France Services 
 
INSE  
84 rue du Canon—27130 Verneuil d’Avre et d’Iton 

Tél. 02 32 32 93 01 
Site Internet : www.inse27.fr 
Page Facebook 

 

IMPORTANT : nuisances sonores 
 
Les bruits de voisinage sont des bruits générés par le comportement d'une personne ou d'un animal et causant des 
nuisances sonores. Ils peuvent être sanctionnés, dès lors qu'ils constituent un trouble anormal, se manifestant de jour 
ou de nuit.  
 
Extrait de l’arrêté pris par le préfet de l’Eure DTARS-SE/n°19-14 

 

Nous vous rappelons ci-dessous les quelques règles de bien vivre ensemble.  
Nous vous demandons de bien vouloir les respecter à la lettre. 
Nous sommes conscients que pour certains ce n’est pas toujours facile surtout quand on 
travaille toute la semaine, mais ces règles ne sont là que pour assurer la tranquillité et le 
bien-être de chacun. Les respecter c’est assurer à notre village des relations de bon voisi-
nage et éviter des conflits entre voisins.  

En cas de condamnation, "les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la 
tranquillité d'autrui sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e 
classe", article R623-2 du Code Pénal. Montant de la contravention : 450 euros  

Bien évidemment les travaux intérieurs sont autorisés quelque soit l’heure, tout est autant que le niveau sonore ne 
dépasse pas un certain niveau. 


